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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2004-265 DU 05 MÀI 2OO4

Portant nomination d'Ambassadeurs
Extraordinaires et Plénipotentiaires auprès
des représentations diplomatiques du Bmin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CIIEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOTIVERNEMENT,

Vu la loi no 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cow constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 2003-209 du 12 juin 2003 portant composition du
gouvernement ;

Vu le décret n' 2004094 du 24 février 2004 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de l'Intégration
Africaine;

Vu le décret no 149/PC/MFAEP/MAE/MFPTRA du 20 avril 1965 portant
règlement sur 1a rémunération, les indemnités et les avantages matériels
alloués aux agents du Ministère des Affaires Etrangères et de la
Coopération et les textes modificatifs subséquents;

Sur Proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de l'Intégration
Africaine ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 21 avril 2004 ;

Article ler : Sont nommées dans les fonctions de Chefs de postes diplomatiques
dans les missions diplomatiques du Bénin, les personnes dont les noms suivent :
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ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Bénin
près la Fédération de Russie à Moscou : Monsieur Vissinto Ayi

d'ALMEIDA

ambassader.rr extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Bénin
près la RépLrblique de Cuba à la Havane : Monsieur Grégoire Laitan

HOUDE.

Article 2 : Dans leurs nouvelles fonctions, les intéressés bénéflcieront du
traitement attaché à leurs grades auxquels s'ajouteront les indemnités et
avantages matériels divers alloués aux chefs de postes diplomatiques tels que

définis par le décret n" 149/PC/MFAEP/MAEC/MFPTAS du 20 avril i965
susvisé.

Article 3 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend eI'tèt pour compter de la date de prise de lonctions des

intéressés et sera publié au Journal Ofllciel.

Fait à Cotonor-r, le 05 mai 2o04

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KBREKOU.-o

Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Le Ministre des Affaires Etlangères
et de l'lntégration Aiiic e,

,'/

Grégoire LAOIIROU.- atien BIA
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